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Calend rier re latif à I'organisation de la quarante-sixième
session (a6) de la Commission National Universitaire

pour la promotion au grade de Professeur

E Du mardi 26 octobre au dimanche L4 novembre 202L: Ouverture de

la quarante-sixième (46) session de la commission universitaire

nationale et dépôt de dossiers de candidature via la plate forme

numérique « Progrès ».

f Du lundi 15 au dimanche 2L novembre 202L: étude et validation.des

dossiers de candidature via la plateforme numérique par les chefs

d'éta bl issements u niversita ires.

E Du lundi 22 au lundi 29 novembre àOZL: évaluation des dossiers de

candidature via la plateforme numérique par les experts de la

commission universitaire nationale.

tr Jeudi 02 décembre 2021, proclamation des résultats de la quarante-

sixième session (a6) de la commission universitaire nationale.
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ANNEXE

Conditions et grille d'évaluation

pour la promotion au grade de Professeur

1/ Condition de recevabilité administrative de la candidature :

- Le candidat doit justifier de cinq (5) années d'exercice effectif en qualité de maître de conférences

classe « A ».

2/ Critères minimaux de recevabilité scientifique du dossier :

La recevabilité scientifique du dossier de candidature se fera après avoir rempli l'une des quatre (04)

variantes suivantes :

létt variante :

- Deux (02) publications dans une revue scientifique de rang « A+ » ou « A » ou « B,» pour les

domaines S&T où le candidat doit figurer rorn*ô auteur piincipal ou en 2 
è*' ou 3 è" position.

- Deux (02) publications dans une revue scientifique de rang « A » ou « B » pgul les domaines

SHS où le candidat doit figurer comme auteur principal ôu 
"n 

2 è" ou en 3 è*t pobition.

- Encadrement et soutenance d'un (01) doctorat ou deux (02) magisters ou de quatre (04)

masters.

2é" variante :

- Une (01) publication dans une revue scientifique de rang « A » ou « B » et deux (02)

publications de rang « C » pour les domaines SHS où le candidat doit figurer comme auteur

principal ou en 2 t" ou en 3 '*'position.
- Encadrement et soutenance d'un (01) doctorat ou deux (02) magisters ou de quatre (04)

masters.

3é" variante :

Une (01) publication dans une revue scientifique de rang « A* » ou « A )) ou (( B » pour les

domaines S&T où le candidat doit figurer corlme auteur principal.
Une (01) publication dans une revtre scientifique de rang « A » ou « B » ou bien deux (02)

publications de rang « C » pour les domaines SHS où le candidat doit figurer comme auteur
principal.
Encadrement et soutenance d'un (01) doctorat ou deux (02) magisters ou de quatre (04)

masters.

4é*t variante :

Un (01) brevet PCT organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) ou un (01)

brevet institut national algérien de la propriété industrielle (INAPI) .

Encadrement et soutenance d'un (01) doctorat ou deux (02) magisters ou de quatre (04)

masters.
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3 - Grille d'évaluation des travaux pédagogiques et scientifiques

1- La Pédagogie :

A/ Les enseignements :

- Enseignement de cours : 12 pts/an (60 pts maximum);

- Enseignement de travaux dirigés : 6 pts/an (30 pts maximum);

- Encadrement de travaux pratiques : 3pts /an (15 pts maximum) ;

- Cours en ligne validés par les organes scientifiques: 30 pts;

B/ Les activités pédagogiques :

Polycopié de cours validé par les instances scientifiques et mis en ligne:12 pts/ polycopié (24 pts

maximum);

- Ouvrage(s) pédagogique(s) édité(s): 30 pts ;

- Tutorat attesté par le chef de département : 3pts/année (L5 pts maximum) ;

- Suivi des étudiants stagiaires en entreprise: Gpts/année (30 pts maximum) ;

- Participation à la relation Université-Entreprise attestée par le chef de département: 05 pts ;

- Participation à l'animation pédagogique, sous forme de séminaire, atelier, responsabilité pédagogique,

présidence CP, ... attestée par le chef de département : 05 pts ;

- Encadrement de mémoire de magister; 15 pts / magister (30 pts maximum) ;

- Encadrement de mémoire de master, ingéniorat ou équivalent : 9 pts/master ( 36 pts maximum);

Activités de recherche :

Publications de rang « A+ » et plus : 100pts/ publication

Publications de rang « A » : 80 pts/ publication ;
Publications de rang « B » : 50 pts/ publication ;

Publications de rang « C » : 30 pts/ publication (maximum 60 pts);

Ouvrage(s) scientifique(s) édité(s) dans la spécialité: 20 pts;

Communications internationales : 20 pts/ communication (maximum 40 pts); + 5 points/

communication pour les colloques et communications dont les proceedings sont indexés wos ou

scopus.

Communications nationales : 10 pts/ communication (maximum 20 pts);

Brevet PCT organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) : 80 pts/ brevet (OMPI) ou

Brevet lnstitut national algérien de la propriété industrielle (lNAPl) : 50 pts brevet(lNAPI).

Participation à la formation doctorale, sous forme de séminaire ou autre, attestée par le responsable

de la formation doctorale et le Vice doyen de la PG: 15 pts.

Encadrement de doctorat soutenu : 20 pts/doctorat soutenu (maximum 40 pts) ;

Participation à l'Organisation de manifestation scientifique :5 pts par participation (10 pts max);

Projets de Coopération internationale (tout type de projet) : 5 pts par participation (10 pts max);

Participation à l'activité scientifique (expertise, ...) : 5 pts par participation (10 pts max);

Participation aux activités de recherche (PRFU, PNR ...) : 5 pts par participation (L0 pts max);

Apport à la communauté universitaire (instances scientifiques et pédagogiques, montage de projets

pédagogiques et de recherche) : 5 pts par participation (10 pts max);

Apport à la société (diffusion de la culture scientifique) : 5 pts par participation (10 pts max);
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Observations :

- La publication estobligatoire, elle estde rang «A+» ou «A» ou « B» pourles domainesS&Tet rang «A»
ou « B » ou « C » pour les domaines SHS ;

- Les publications parues dans des revues prédatrices ou chez des éditeurs prédateurs, ne sont pas acceptées;

-Classement des Co auteurs : L" auteur 100% des points de la publication, 2e 50%, 3e et au-delà 25% (à

l'exception des disciplines qui adoptent le classement par ordre alphabétique oùr tous les auteurs en

bénéficient à 100%).
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